[image: image1.wmf]ussac

adalle






Aussac-vadalle le 


Monsieur le Président


Communauté de Communes de 
la Boixe


10, Route de Paris

16560 TOURRIERS

Objet :

Electricité sur le site de Puymerle
Monsieur le Président,

Comme suite à mon courrier du 10 Octobre 2003 concernant le transfert du compteur électrique à Puymerle, je me permets de revenir vers vous ce jour, car depuis la mise en location l'électricité de Puymerle est toujours à la charge de la Commune d'AUSSAC-VADALLE et non à la charge de la Communauté de Communes de la Boixe comme cela devrait être vu que la CDC de la Boixe encaisse les locations.
Je vous remercie de faire le nécessaire pour que le transfert de ce compteur soit réalisé.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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